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nal d'indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les
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TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

( Renvoyé a la commission des affaires étrangères, de la defense et des forces armées. sous relent de
la constitution éventuelle d'une commission specule dans les conditions prévues par le Reglement .

LAssemblee nationale a adopté. en première lecture, le pmjet de loi
dont la teneur suit :

Voir les ■■■éros :

Assemblée nationale ((' Segni ) : 403, 502 et T.A. 60.
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Article unique.

Est autorisée I approbation du protocole modifiant la convention
de Bruxelles de 18 décembre 1971 portant création d'un Fonds inter
national d'indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les
hydrocarbures, fait à Londres le 25 mai 1984 et dont le texte est annexé
à la présente loi. ( I )

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 décembre 1986.

Le Président,

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS.

( I ) Nota : Voir le document annexé tu projet de loi n* 403.


